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I. CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE REVISION 
ALLEGEE  

«ǳ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ȜȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴ ʦǈȴǈȿʆ åɰɊȎɰǈȽȽǳ «Ɋǥǈȴ Ǭǳ ȴṭoǈǤȜʆǈʆ ṓå«ąȜ-H) d e la  
>ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦɊȜɸ ṓ>!gĝṔ été approuvé en conseil communautaire 
par délibération en date du 20 décembre 2018.  

Une procédure de modification de droit commun  a été engagée en date du 28 janvier  2021 par arrêté 
du Président et approuvé par délibération du conseil communautaire en date du 30 septembre 202 1. 

La présente mission consiste à la réalisation de ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ǈɸɸɊǥȜǴǳ ǚ ȴǈ ɰǴʦȜɸȜɊȿ 
allégée n° 1 du PLUi -H de la CAGV  qui porte sur la modification du zonage . 

En effet, la mise en application du PLUi -H a démontré de réels blocages ȴɊɰɸ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ɋʎ Ǭǳ 
constructions ṁ «ǳɸ ǈȿȿǴǳɸ ᶢᶠᶢᶡḼ ᶢᶠᶢᶢ ǳʆ ᶢᶠᶢᶣ Ɋȿʆ ǴʆǴ ȍɰʎǥʆʎǳʎɸǳɸ ǬṭǴǥȖǈȿȎǳɸ ǳȿʆɰǳ ǴȴʎɸḼ ʆǳǥȖȿȜǥȜǳȿɸḼ 
acteurs socio -économiques et propriétaires fonciers pour réajuster les parcelles dites constructibles en 
ȴȜǳȿ ǈʦǳǥ ȴṭǈǤǈȿǬɊȿ Ɋʎ ȴṭǴȽǳɰȎǳȿǥǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆɸ. Lorsque les évolutions concerne nt 
Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ṓʷɊȿǳɸ ᶡ!ąṔḼ Ǭǳɸ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ Ɋʎ Ǭǳɸ ǥɰǴǈʆȜɊȿɸ ǬṭÂɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ 
et de Programma tion sectorielles ont été effectuées . 

La révision allégée n° 1 porte sur 7 communes  et 8 objets , détaillés dans le tableau ci -dessous.  

Tableau 1 : Objets de la révision allégée n°1  

Objet  Projet   Commune  

Sujet 1 Correction de zonage  Allez -et -Cazeneuve  

Sujet 2 
Echange de constructibilité de 

terrains  
La Croix Blanche  

Sujet 3 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Hautefage -la-Tour  

Sujet 4  
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Monbalen  

Sujet 5 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Saint Étienne de Fougères  

Sujet  6 
Echange de constructibilité de 

terrains  
Sainte -Livrade sur Lot  

Sujet  7 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Sainte -Livrade sur Lot  

Sujet  8  
Echange de constructibilité de 

terrains  
Villeneuve -sur -Lot  
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II. Â=¦M>þufð EM «ṭMĝ!«ą!þuÂ· M·ĝuèÂ··MµM·þ!«M 

Conformément au  ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǈ ɰǴʦȜɸȜɊȿ ǈȴȴǴȎǴǳ ȿủᶡ Ǭʎ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ 
ȜȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴ Ǭǳ ȴǈ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ gɰǈȿǬ Villeneuvois  ǬɊȜʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ 
évaluation environnementale . Cette démarche doit permettre de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  
¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 
ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ;  

¶ Proposer Ḽ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ ȿǴȎǈʆȜʦǳɸḼ Ǭǳɸ Ƚǳɸʎɰǳɸ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǴʦȜʆǳɰḼ Ǭǳ ɰǴǬʎȜɰǳ ʦɊȜɰǳ 
de compenser  ces incidences  ;  

¶ Préparer le suivi  environnemental du document.  

EṭǈɭɰȂɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ R104-18 Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɯʎȜ ȿǳ ǥɊȽɭɊɰʆǳȿʆ ɭǈɸ 
de rapport de présentation (telle que la présente révision allégée Ṕ ɸɊȿʆ ǈǥǥɊȽɭǈȎȿǴɸ Ǭṭʎȿ rapport 
environnemental  comprenant  :  

1. Une présentation résumée des objectifs du document , de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes  
mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ;  

2. Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable  ɭǈɰ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ Ṇ 

3. Une analyse exposant :  
a. Les incidences notables probables  Ǭǳ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ 

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéo logique et les paysages et les interactions entre ces facteurs ;  

b. Les problèmes  posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement , en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de l'environnement ;  

4. L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
qui justifient  le choix opéré  au regard des solutions de substitution raisonnables  tenant 
compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ;  

5. La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  s'il y 
ǈ ȴȜǳʎḼ ȴǳɸ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳɸ ǬɊȽȽǈȎǳǈǤȴǳɸ Ǭǳ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ɸʎɰ 
l'environnement  ;  

6. La définition des critères , indicateurs  et modalités retenus  pour suivre les effets du 
document sur l'environnement  afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7. Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée . 
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III.  Mþ!þ u·uþu!« EM «ṭM·ĝuèÂ··MµM·þ 

III.1 - Lecture paysagère  

3 
Entités paysagères  

44  
Monuments  
historiques  

7 
Sites inscrits  

3 
SPR 

 

Les entités paysagères  
 

Le grand Villeneuvois est concerné par 3 entités paysagères  :  

¶ La Vallée du Lot , axe central et structurant du territoire  ; 
¶ Le Pays de Serres , présent sur la partie Sud du territoire, formant un grand plateau horizontal  ; 
¶ Les coteaux molassiques  Ɋǥǥʎɭǈȿʆ ȴṭǳʬʆɰǴȽȜʆǴ ȿɊɰǬ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǈʎʆǴ ǬṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿṁ  

Patrimoine paysager  
Le Grand Villeneuvois est concerné par plusieurs zonages patrimoniaux  dont des monuments 
historiques , des sites inscrits , des Sites de Protections Remarquables et des Zones de Présomption 
de Prescription Archéologique  (ZPPA). De plus, le Grand Villeneuvois arbore un patrimoine de valeur 
architecturale et paysagère  important fortement lié à la présence du Lot et à son identité rurale 
historique  

Tableau 2 : Synthèse des enjeux paysagers du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ 3 unités paysagères faisant la diversité des 
paysages du territoire  : la vallée du Lot, le 
pays des Serres, les coteaux molassiques  

¶ Un réseau hydrographique identitaire entre 
bassin du Lot et de la Garonne  

¶ Une activité agricole qui donne du caractère 
aux paysages  

¶ Un patrimoine paysager reconnu par 
plusieurs périmètres officiels  

¶ Un patrimoine vernaculaire riche  

¶ Une périurbanisation et un  développement 
de formes architecturales et urbaines en 
pouvant être en rupture avec les formes 
traditionnelles   

¶ Des activités Ɋʎ ʷɊȿǳɸ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆ isolées 
pouvant présenter des difficultés 
ǬṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ 

¶ Des interfaces entre espaces pouvant être 
peu qualitatives  

Enjeux  

¶ Intégrer les nouvelles constructions et infrastructures dans les paysages  (préserver les 
ɸȜȴȖɊʎǳʆʆǳɸ ʦȜȴȴǈȎǳɊȜɸǳɸḼ ʆɰǈʦǈȜȴȴǳɰ ȴǳɸ ȜȿʆǳɰȍǈǥǳɸḼ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳȿ ȿǈɭɭǳḼ ȴȜȿǴǈȜɰǳ Ɋʎ ȜɸɊȴǴṔ 

¶ fǈʦɊɰȜɸǳɰ ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿḼ ȴǈ ɰǳɸʆǈʎɰǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ʦǈȴǳʎɰ Ǭʎ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ ǤǑʆȜ ȽɊȿʎȽǳȿʆǈȴ 
comme vernaculaire  

¶ Travailler les entrées et traversées de bourgs  
¶ Protéger et m ettre en valeur ȴǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ ȴǳʎɰɸ ǈǤɊɰǬɸḼ ǳȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ ȴǳ «Ɋʆ 

¶ Protéger et valoriser les points de vue et panoramas emblématiques de la fermeture des 
ɭǈʭɸǈȎǳɸ ǳʆ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ  
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III.2 - Enjeux écologiques  

2 
Zones Spéciales de  

Conservation  

1 
Arrêté Préfectoral de 

Protection de Biotope  

23 
ZNIEFF  

Milieux naturels  
Le territoire du Grand Villeneuvois est caractérisé par 14 typologies de milieux naturels  :  

¶ Les milieux forestiers  principalement présents sur les collines qui encadrent la vallée du Lot  ; 
¶ Les milieux thermophiles secs  occupant principalement les pentes des coteaux calcaires. Ces 

milieux revêtent un fort intérêt écologique mais sont sensibles à la fermeture des milieux  ; 
¶ Les milieux agricoles extensifs  sont très diffus sur le territoire, sont importantes pour de 

nombreuses espèces (insectes, oiseaux, chiroptères etc.). Les pratiques intensives menacent ces 
milieux.  

¶ Les milieux aquatiques et humides Ḽ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ȽǳȿǈǥǴɸ ɭǈɰ Ǭǳɸ ȍǈǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ɭǳɰʆʎɰǤǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
habitats et de la vie aquatique.  

Zonages et reconnaissance du patrimoine naturel  
Plusieurs zonages de reconnaissance du patrimoine naturel sont présents sur le territoire  : 2 sites 
Natura 2000, un APPB, 23 ZNIEFF dont 12 de type I et 11 de type II.  

Principales continuités écologiques  

 
Carte 1 : Trame Verte et bleue du la CAGV. (Source  : PLUI-H en vigueur ) 
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Tableau 3 : Synthèse des enjeux écologiques du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ De nombreux périmètres de 
reconnaissance du patrimoine naturel  

¶ Des milieux calcicoles secs étendus abritant  
de nombreuses espèces végétales et  
animales remarquables  

¶ Des boisements et des réseaux bocagers  
encore assez bien représentés dans le Pays  
de Serres et sur les coteaux molassiques  

¶ La vallée de la Lède, zone humide  
remarquable  

¶ Peu Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȿǈʆʎɰǳȴɸ ɯʎȜ ǤǴȿǴȍȜǥȜǳȿʆ 
ǬṭɊʎʆȜȴɸ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ 

¶ La dynamique naturelle des pelouses 
sèches qui conduit à une fermeture 
progressive de la végétation  

¶ Des zones humides en régression (hormis la 
vallée de la Lède)  

¶ «ǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ɯʎȜ ɸʎǤȜɸɸǳȿʆ Ǭǳ 
nombreuses pressions anthropiques  

¶ La vallée du Lot très anthropisée  
¶ Une trame verte peu représentée sur 

certains plateaux et versants agricoles  
¶ Des éléments fragmentant qui gênent les 
ǥȜɰǥʎȴǈʆȜɊȿɸ ǬṭǳɸɭȂǥǳɸ ḻ ʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǬȜȍȍʎɸǳ 
autour de Villeneuve -sur -Lot et obstacles 
ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ 

Enjeux  

¶ Préserver les principaux réservoirs biologiques du territoire : milieux calcicoles secs, espaces 
ǤɊȜɸǴɸḼ ʷɊȿǳɸ ȖʎȽȜǬǳɸḼ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳȿ ǤɊȿ Ǵʆǈʆ 

¶ Préserver et remettre en bon état les corridors écologiques : préserver les réseaux bocagers 
ǳʬȜɸʆǈȿʆɸḼ ṥ ɰǳȿǈʆʎɰǳɰ Ṧ ȴǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ 

¶ µǈȠʆɰȜɸǳɰ ȴṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȽǈȿȜȂɰǳ ǚ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ǳʆ 
prendre en compte les continuités biologiques  

¶ Restaurer une trame verte sur les versants et plateaux agricoles dénudés  
¶ åɊʎɰɸʎȜʦɰǳ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳɸ ɸʎɰ ȴǈ ǤȜɊǬȜʦǳɰɸȜʆǴḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ȴǳɸ 

moins connus (les milieux agricoles extensifs, les espaces de nature en ville)  
¶ Maintenir ou restaurer certaines pratiques agricoles extensives, garantes de la pérennité et de 

la fonctionnalité des espaces les plus remarquables (pelouses sèches, zones humides)  
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III.3 - Gestion des ressources  

12 
STEP 

1 
Carrière  

37% 
Des émissions GES 

provenant des 
transports  

48%  
De  ȴṭM·è ɭɰɊǬʎȜʆǳ 

issue de la 
combustion de bois 

particulier  

Eau  
Á Mʆǈʆ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ 

Le SDAGE Adour -Garonne identifie ᶡᶩ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳȴȴǳɸ Ǭǳ ʆʭɭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳʆ 10 masses 
Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ sur le territoire. Le territoire est couvert par une ʷɊȿǳ ɸǳȿɸȜǤȴǳ ǚ ȴṭǳʎʆɰɊɭȖȜɸǈʆȜɊn 
ainsi que par une une zone de répartition des eaux . Des zone s vulnérable s à la pollution par les 
ȿȜʆɰǈʆǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ɸɊȿʆ ȴɊǥǈȴȜɸǴǳɸ ǈʎ ·ɊɰǬ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ Eǳ ɭȴʎɸḼ ᶧ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ 
du territoire sont identifiées par le SDAGE Adour -Garonne comme «  zones de sauvegarde  »  

ᶧᶥ ể Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɸɊȿʆ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸǴɸ ɭǈɰ ʎȿ Ǵʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ȽɊʭǳȿ ou inférieur . Les 
ɭɰȜȿǥȜɭǈȴǳɸ ɭɰǳɸɸȜɊȿɸ ǈȍȍǳǥʆǈȿʆ ȴṭǴʆǈʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ ǳʆ ǥȖȜȽȜɯʎǳ Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ɭǳɸʆȜǥȜǬǳɸḼ ȴṭǈʷɊʆǳ 
ǬȜȍȍʎɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳḼ ȴǳɸ ɭɰǴȴȂʦǳȽǳȿʆɸ ȴȜǴɸ ǚ ȴṭȜɰɰȜȎǈʆȜɊȿṁ ᶨᶠể Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ɸɊȿʆ 
en bon état quantitatif  et la majorité Ǭṭǳȿʆɰǳ ǳȴȴǳɸ est  également caractérisée par un bon état 
chimique car  ɸǳʎȴǳɸ ᶢ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊȿʆ ǴʦǈȴʎǴǳɸ ǥɊȽȽǳ ǳȿ ȽǈʎʦǈȜɸ Ǵʆǈʆ ǥȖȜȽȜɯʎǳṁ Les 
ɭȖʭʆɊɸǈȿȜʆǈȜɰǳɸ ǳʆ ȿȜʆɰǈʆǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ɸɊȿʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ǳȿ ǥǈʎɸǳṁ 

Á åɰǴȴȂʦǳȽǳȿʆɸ Ǭṭǳǈʎ 

þɊʎʆǳɸ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ɋȿʆ ʆɰǈȿɸȍǴɰǴ ȴǈ ǥɊȽɭǴʆǳȿǥǳ ǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ ǈʎ Syndicat 
Départemental d'Adduction d'Eau Potable et de l'Assainissement du Lot -et -Garonne (EAU 47) . La 
ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿḼ ȴǳ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǈ ǬȜɸʆɰȜǤʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ Ɋȿʆ ǴʆǴ ǥɊȿȍȜǴǳɸ ɭǈɰ ǬǴȴǴȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɸǳɰʦȜǥǳ 
ɭʎǤȴȜǥ ǚ Ǭǳɸ ɸɊǥȜǴʆǴɸ ɭɰȜʦǴǳɸṁ !ʎǥʎȿ ǥǈɭʆǈȎǳ ȿṭǳɸʆ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴ ɭǈɰ ȴǳ ðE!gM !ǬɊʎɰ-Garonne 2022 -2027 
comme prioritaire ou sensible.  

En 2022, le Syndicat disposait de 42 points de prélèvements en eau  : 25 forages profonds, 14 sources 
ǳʆ ᶣ ǥǈɭʆǈȎǳɸ ǳȿ ɰȜʦȜȂɰǳṁ «ṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǥǈɭʆǈȎǳɸ ǳɸʆ ǬǴǥȴǈɰǴ ǬṭʎʆȜȴȜʆǴ ɭʎǤȴȜɯʎǳ ǳʆ Ǭǳɸ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳɸ Ǭǳ 
protection ont été définis pour chacun.  

Á Traitement des eaux usées  

La CAGV assure la collecte, le transport et le traitement des eaux usées pour Villeneuve -sur -Lot, Bias et 
Pujols. Pour les autres communes de l' agglomération  ǬȜɸɭɊɸǈȿʆ Ǭǳ ɸʭɸʆȂȽǳɸ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ, 
la CAGV a délégué cette compétence à EAU  47  qui a missionné le prestataire AGUR.  

Les eaux usées des communes sont traitées par 1ɡ  ɸʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ. En 2021, 2 STEP étaient en 
dépassement de capacité nominale  : les stations de Saint -Etienne -de -Fougères et de «  Virebeau  » à 
Villeneuve -sur -Lot.  

«ǈ >!gĝ ǈɸɸʎɰǳ ȴǳ ǥɊȿʆɰɍȴǳ Ǭǳ ȴṅǳʬȜɸʆǳȿǥǳḼ Ǭǳ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ǳʆ Ǭʎ ǤɊȿ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ 
ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ ȿɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦǳ-sur -Lot, Bias et Pujols. EAU 
47 assure cette compétence sur toutes les autres communes d u Grand Villeneuvois.  

Mȿ ᶢᶠᶢᶢḼ ᶤᶨᶡᶦ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ ȿɊȿ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǴʆǈȜǳȿʆ ɰǳǥǳȿɸǴǳɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ gɰǈȿǬ 
Villeneuvois. «ǳ ʆǈʎʬ Ǭǳ ǥɊȿȍɊɰȽȜʆǴ ᶢᶠᶢᶢ Ǭǳɸ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǥɊȿʆɰɍȴǴǳɸ ɭǈɰ M!ą ᶤᶧ ɸʎɰ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈȴȜʆǴ Ǭǳ ɸɊȿ 
ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǬṭǈǥʆȜɊȿ ǴʆǈȜʆ Ǭǳ ᶣᶨḼᶤểṁ 
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Matériaux  
Les données de la DREAL Nouvelle -Aquitaine permettent de recenser une seule carrière en activité  
sur le Grand Villeneuvois.  uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿ ɸȜʆǳ ǬṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ Carrières et Matériaux du Grand Ouest 
(CMGO)  à Sainte -Livrade -sur -Lot qui fournit notamment des sables et gravillons.  

Energie  
«ǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ȍȜȿǈȴǳ ɸʎɰ le territoire intercommunal  était de de 1 134 GWh en 2020. Cela 
représentait environ ᶡᶣ ể Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ȍȜȿǈȴǳ Ǭʎ «Ɋʆ-et -Garonne . Concernant les 
émissions de gaz à effet de serre, celles -ci représentent environ 11 % des émissions départementales.  
>ṭǳɸʆ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳɸ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸ ɯʎȜ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳ ȴǳ ɭȴʎɸ ȴǈɰȎǳȽǳȿʆ ǚ ǥǳɸ ǴȽȜɸɸȜɊȿɸ Ǭǳ gMð.  

«ǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ >!gĝ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ǚ ǳȿʦȜɰɊȿ 12% de la production 
départementale  et est principalement issue de la combustion de bois par les particuliers.  

Déchets  
La Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois exerce la compétence collecte et traitement 
sur ses 19 communes. 4 déchetteries  sont présentes sur le territoire et l es ordures ménagères 
résiduelles, une fois collectées, sont enfouies dans le centre de stockage des déchets ultimes de 
Monflanquin (47) . Les déchets recyclables sont traités sur le centre de tri de Montech . 

Tableau 4 : Synthèse des enjeux liés aux ressources du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ Eǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɸɊʎʆǳɰɰǈȜȿǳɸ ȎȴɊǤǈȴǳȽǳȿʆ 
en bon état quantitatif et chimique  

¶ Une protection satisfaisante des  captages 
Ǭṭǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ 

¶ «ǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ǬṭɊʎʆȜȴɸ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ 
ressource (SAGE Vallée de la Garonne, Plan 
de Gestion des Etiages Lot et Garonne -
Ariège)  

¶ ąȿǳ ʦȜɸȜɊȿ ȎȴɊǤǈȴǳ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿ ǳȿ ǳǈʎ 
potable sur le territoire, liée à la présence 
Ǭṭʎȿ ɸǳʎȴ ȽǈȠʆɰǳ ǬṭɊʎʦɰǈȎǳ ṓM!ą ᶤᶧṔ 

¶ ąȿǳ ǤɊȿȿǳ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ 
distribuée  

¶ Une marge de traitement sur la plupart des 
ɸʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ 

¶ Une consommation énergétique par 
habitant plus faible que la moyenne 
départementale  

¶ Un état écologique moyen ou inférieur sur 
ᶧᶥể Ǭǳɸ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ ǳȿ ȴȜǳȿ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ 
avec les activités agricoles  

¶ Des prélèvements et des activités agricoles 
ȍǈȜɸǈȿʆ ɭɰǳɸɸȜɊȿ ɸʎɰ ȴǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ 
souterraines  

¶ Eǳɸ ɰǳȿǬǳȽǳȿʆɸ Ǭǳ ɰǴɸǳǈʎʬ ǬṭǈȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿ 
en eau potable à améliorer  

¶ ᶢ ɸʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǴɭʎɰǈʆȜɊȿ ǳȿ ǬǴɭǈɸɸǳȽǳȿʆ Ǭǳ 
capacité nominale (Villeneuve -sur -Lot 
Virebeau et Saint -Etienne -de -Fougères)  

¶ Une imperméabilisation des sols aggravant 
le phénomène de ruissellement  

¶ Une dépendance encore marquée aux 
produits pétroliers  

¶ Des secteurs du logement et du transport 
consommateurs en énergie et émetteurs de 
GES 

Enjeux  

¶ «ȜȽȜʆǳɰ ȴṭǈǥǥʎȽʎȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɰǳɸɸȜɊȿɸ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ Ǭǳ ǬǴȎɰǈǬǳɰ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳɸ Ƚǈɸɸǳɸ Ǭṭǳǈʎ 
(prélèvements et pollutions issues de ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆṔ 

¶ Intégrer les prescriptions des périmètres de protection des captages  
¶ ðṭǈɸɸʎɰǳɰ Ǭǳ ȴṭǈǬǴɯʎǈʆȜɊȿ ǳȿʆɰǳ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ ǬṭǈȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿ ǳȿ ǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳḼ ǬṭǈɸɸǈȜȿȜɸɸǳȽǳȿʆ 
ǳʆ Ǭǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬǴǥȖǳʆɸ ǳʆ ɭɰɊȭǳʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ 

¶ Tenir compte des effets potentiels du dérèglement climatique sur la ressource en eau et ses 
usages  

¶ äʎʦɰǳɰ ǚ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȎǳɸʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ ɭȴʎʦȜǈȴǳɸ 
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¶ !ȿʆȜǥȜɭǳɰ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ȍȜȴȜȂɰǳ Ǭǳ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ 
¶ èǴǬʎȜɰǳ ȴṭȜȽɭǈǥʆ Ǭʎ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳɸ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆɸ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ Ǭǳ ǥɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿɸ ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳɸ ǳʆ 
ǬṭǴȽȜɸɸȜɊȿɸ Ǭǳ gMð 

¶ Améliorer les performances énergétiques dans le secteur du logement sur les nouvelles 
constructions et les constructions existantes  

¶ Préserver et multiplier les puits de carbone  
¶ fǈʦɊɰȜɸǳɰ ȴǈ ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳɸ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳɸ ʆɊʎʆ ǳȿ ɭɰǳȿǈȿʆ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ ȴǳɸ ǳȿȭǳʎʬ 

environnementaux  
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III.4 - Risques, nuisances et pollutions  

101 
ICPE 

2  
PPI  

311 
Site BASIAS  

4  
Sites BASOL  

Risques naturels  
«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ǥɊȿǥǳɰȿǴ ɭǈɰ ʎȿ ɰȜɸɯʎǳ ǬṭȜȿɊȿǬǈʆȜɊȿ : Les communes de Villeneuve -sur -Lot, Le Lédat, 
Bias, Casseneuil, Sainte -Livrade -sur -Lot, Saint -Etienne -de -Fougères et Fongrave sont concernées par 
le Plan de Prévention du Risque Inondation et instabilité des berges du Lot . Un Atlas des zones 
Inondables  ɭǳɰȽǳʆ ǈʎɸɸȜ ǬṭȜǬǳȿʆȜȍȜǳɰ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ȜȿɊȿǬǈǤȴǳɸ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ EɊȴȽǈʭɰǈǥḼ !ȴȴǳʷ-et -
Cazeneuve, Pujols, Hautefage -la-Tour, Castella, La Croix -Blanche, Monbalen et Laroque Timbaut.  

Le territoire est également concerné par un aléa retrait -gonflement des argiles  encadré par le PPRn 
Mouvements différentiels de terrains liés au phénomène de retrait -gonflement des sols argileux 
du département du Lot -et -Garonne . 21 mouvements de terrain ponctuels  et  73 cavités sont 
également recensés.  

Le territoire est également exposé à un risque feu de forêt . Le territoire dispose  :  

¶ Eṭʎȿ ǈʆȴǈɸ ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ Ǭʎ ɰȜɸɯʎǳ ȜȿǥǳȿǬȜǳ Ǭǳ ȍɊɰǸʆ ǈ ǴʆǴ ǴȴǈǤɊɰǴ ǳȿ «ɊʆṠǳʆṠgǈɰɊȿȿǳ ɭɰɊǬʎȜʆ 
dans le cadre du  åȴǈȿ èǴȎȜɊȿǈȴ Ǭǳ åɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ fɊɰǸʆɸ >Ɋȿʆɰǳ ȴṭuȿǥǳȿǬȜǳ Ǭṭ!ɯʎȜʆǈȜȿǳ 
approuvé le 11 décembre 2008  ; 

¶ Eṭʎȿ plan inter -ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴ Ǭǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ȍɊɰǸʆɸ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭȜȿǥǳȿǬȜǳ (PidPFCI) de 
Dordogne, de Gironde, des Landes et de Lot -et -Garonne (2019 -2029).  

Risques technologiques  
Le territoire est concerné par plusieurs risques technologiques  :  

¶ Un risque industriel  en lien avec 101 ICPE présente sur le territoire dont une qui est  concernée 
par le statut SEVESO.  

¶ Un risque associé au transport de matières dangereuses  sur les principaux axes routiers et en 
lien avec les canalisations de  transport de  gaz  ; 

¶ Un risque de rupture de barrage  lié ǚ ȴṭǴʦǳȿʆʎǳȴȴǳ ɰʎɭʆʎɰǳ Ǭǳɸ barrages de  Grandval (Cantal) et 
de Sarrans (Aveyron ) en lien avec lequel des PPI ont été établis  ; 

¶ Un risque nucléaire  : Laroque -Timbaut et Saint -Robert sont comprises dans le périmètre PPI 
Ǭǳ ᶢᶠȰȽ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳ ȴǈ >ǳȿʆɰǈȴǳ ·ʎǥȴǴǈȜɰǳ Ǭǳ åɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭMȴǳǥʆɰȜǥȜʆǴ ṓ>·åMṔ Ǭǳ gɊȴȍǳǥȖ 

Pollution et nuisances  
Il existe sur le territoire de la CAGV 311 anciens sites industriels et activités de services  et  4 sites 
ɰǳǥǳȿɸǴɸ ɭǈɰ ȴṭǈǬȽȜȿȜɸʆɰǈʆȜɊȿ ɭɊʎɰ ʎȿǳ ɭɊȴȴʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ (ex-base de données BASOL).  

Le territoire est également exposé à des nuisances sonores en  lien avec  lṭǈǴɰɊǬɰɊȽǳ Ǭǳ ĝȜȴȴǳȿǳʎʦǳṠ
ɸʎɰṠ«Ɋʆ, soumis à un  Plan ǬṭMʬɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎ ǤɰʎȜʆ (PEB) approuvé le 18 décembre 1984. Des zones 
affectées par le bruit sont de plus définies par des arrêtés préfectoraux de classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre.  
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Tableau 5 : Synthèse des enjeux liés aux risques, nuisances et pollutions du territoire  

Points forts  Points de vigilance  

¶ Un risque inondation renseigné par le PPRI 
du Lot et des atlas des zones inondables  

¶ Un risque mouvement de terrain encadré 
par des PPRn dédiés  

¶ Un risque feu de forêt restreint et encadré 
par un PidPFCI  

¶ Un potentiel radon des sols faible  

¶ Des problématiques de ruissellement 
pouvant avoir des effets cumulés avec les 
remontées de nappe et les débordements 
Ǭǳ ǥɊʎɰɸ Ǭṭǳǈʎ 

¶ Un risque mouvement de terrain 
omniprésent (retrait -gonflement des 
argiles, mouvements ponctuels, cavités)  

¶ Des risques technologiques multiples (ICPE 
nombreuses dans la vallée du Lot, risque de 
rupture de barrage, risque nucléaire et TMD°  

¶ De nombreux sites recensés pour une 
vigilance sur la pollution des sols en 
particulier dans la vallée du Lot  

¶ Des axes de transport et un aérodrome, 
générateurs de nuisances sonores  

Enjeux  

¶ «ȜȽȜʆǳɰ ȴṬǳʬɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǤȜǳȿɸ ǳʆ ɭǳɰɸɊȿȿǳɸ ǈʎʬ risques, nuisances et pollutions en proposant un 
développement urbain prenant en compte les secteurs à enjeu  

¶ þǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳɸ ǳȍȍǳʆɸ ɭɊʆǳȿʆȜǳȴɸ Ǭʎ ǬǴɰȂȎȴǳȽǳȿʆ ǥȴȜȽǈʆȜɯʎǳ ɸʎɰ ȴṭǳʬɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎʬ ɰȜɸɯʎǳɸ 
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IV.  EVOLUTIONS APPORTEES AU DOCU MENT Eṭąè=!·uðµM 
Mþ !·!«ĤðM EMð u·>uEM·>Mð ðąè «ṭM·ĝuèÂ··MµM·þ 

Pour chaque objet de la révision allégée n° 1, les caractéristiques et enjeux des sites  concernés, les 
évolutions apportées au PLUi -H ǳʆ ȴṭǈȿǈȴʭɸǳ Ǭǳɸ ȜȿǥȜǬǳȿǥǳɸ ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ont été détaillés . 
 

Tableau 6 : Objets de la révision allégée n°1  

Objet  Projet   Commune  

Sujet 1 Correction de zonage  Allez -et -Cazeneuve  

Sujet 2 
Echange de constructibilité de 

terrains  
La Croix Blanche  

Sujet 3 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Hautefage -la-Tour  

Sujet 4  
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Monbalen  

Sujet 5 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Saint Étienne de Fougères  

Sujet  6 
Echange de constructibilité de 

terrains  
Sainte -Livrade sur Lot  

Sujet  7 
Echange de constructibilité de 

terrains avec création / 
modification d'OAP  

Sainte -Livrade sur Lot  

Sujet  8  
Echange de constructibilité de 

terrains  
Villeneuve -sur -Lot  
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IV.1 - Sujet 1  Allez -et -Cazeneuve  

Zone A/Ax vers zone UX  
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IV.2 - Sujet 2 La Croix -Blanche  

Zone 2AU vers zone A 
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Zone A vers zone UC 
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Zone A vers zone Uc 
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IV.3 - Sujet 3 Hautefage -la -Tour  

Zone 2AUL /A vers zone 1AUc  
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Zone 1AUc vers zone A  
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IV.4 - Sujet 4 Monbalen  

Zone A vers zone UC  
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Zone 1AUc vers zone A  
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IV.5 - Sujet 5 Saint -Etienne -de -Fougères  

Zone 2AU vers zone 1AUc  
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Zone 1AUc vers zone UC  
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Zone 2AU vers zone N  

 
































